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Halte à la guerre ! 

n Grève massive  
des contrôleurs  
à la SNCF  
Le témoignage  
d’une cheminote Page 3

Retraites : Macron annonce qu’il ira jusqu’au bout. 
Unanimité des confédérations contre son projet

Elisabeth Borne l’a donc de nou-
veau confirmé, dans une interview 
au Parisien le 2 décembre : ce sera 
le recul de l’âge de départ à 65 ans, 
voire 64 s’il y a aussi un allonge-
ment de la durée de cotisation. 
 

O livier Dussopt, ministre 
du Travail, a dit la 
même chose que la 
Première ministre. 

Emmanuel Macron lui-même, sur 
TF1 dès le lendemain, puis dans 
une interview au Parisien, a 
répété que « travailler plus est le 
seul levier pour faire face aux 
besoins de financement massifs » 
et que donc il maintenait le cap de 
sa réforme des retraites. 
La présidente des députés macro-
niens, Aurore Bergé, a, elle, jugé utile 
de s’opposer par avance à tout éven-
tuel pseudo-compromis sur les 
64 ans. Elle veut « tenir sur le fait 
qu’il faut aller jusqu’à 65 ans ». Elle 
plaide pour le « scénario dur ». 
La Première ministre a aussi 
annoncé la poursuite des concer-
tations jusqu’à la publication de la 
réforme autour du 15 décembre, 
avant sa présentation au Conseil 
des ministres début janvier pour un 
examen au Parlement au printemps 
au cours duquel elle essaiera de 
« trouver un chemin avec Les Répu-
blicains ». 
La réforme s’appliquera à partir de 
l’été 2023, donc à partir de la géné-

ration née au second semestre 1961. 
Les uns et les autres, et notamment 
Elisabeth Borne et Stanislas Guerini, 
ministre de la Fonction publique, 
matraquant, sans doute pour clore 
le débat, que faute de réforme, « une 
dette de 100 milliards d’euros serait 
cumulée dans les dix prochaines 
années ». 
Tout sera dans la loi, poursuit E. 
Borne : « La logique de cette réforme 
c’est que les nouveaux recrutés des 
régimes spéciaux seront affiliés au 
régime général d’assurance vieillesse, 
comme tous les salariés du privé. 
J’insiste, cela ne concernera que les 
nouveaux recrutés, c’est la fameuse 
clause du grand-père. Les régimes 
impactés sont ceux de la Banque de 
France, la RATP, les salariés des 
industries électriques et gazières 
(IEG). » (…) 
Dans le quotidien Les Echos du 
5 décembre, Leïla de Comarmond 
prévoit « des échanges tendus avec 
les organisations de salariés qui 
seront reçues entre le 7 et le 9 décem-
bre au ministère du Travail. Les 
points de vue apparaissent irrécon-
ciliables. La question n’est pas de 
savoir si les syndicats vont mobiliser, 
mais quand. » (…) 
A l’issue d’une réunion intersyndi-
cale, l’ensemble des confédérations 
vient de confirmer, ce lundi soir 
5 décembre, leur opposition à la 
réforme annoncée et leur décision 
d’une journée de grève et manifes-
tations interprofessionnelles en jan-
vier. (Voir ci-dessous.) 

« Les consultations en 
cours concernant notre 
système de retraite ont 
été une nouvelle occasion 
pour les organisations 
syndicales de faire des 
propositions dont aucune 
ne nécessite une réforme 
paramétrique. Le système 
par répartition n’est pas 
en danger, y compris pour 
les jeunes générations.  

Le gouvernement ins-
trumentalise la situation 
financière du système de 
retraites et affirme, à tort, 
que le recul de l’âge légal 
de la retraite est un impé-
ratif. 

De premiers arbitrages 
seraient ainsi rendus en ce 
sens dès la mi-décembre. 
Au moment où le contexte 
social, environnemental et 
économique est particuliè-
rement difficile pour une 
partie croissante de la 
population, le gouverne-
ment, en s’entêtant, porte-
rait l’entière responsabilité 
d’un conflit social majeur. 

Les organisations syn-
dicales réaffirment qu’elles 
sont, comme la très grande 

majorité de la population, 
fermement opposées à 
tout recul de l’âge légal de 
départ en retraite comme 
à toute augmentation de la 
durée de cotisation. La jeu-
nesse, déjà fortement tou-
chée par la précarité, serait 
fortement impactée par ce 
projet. Pour l’intersyndicale, 
des alternatives, y compris 
financières, existent pour 
améliorer les fins de car-
rière et les montants des 
pensions tout en faisant 
reculer les inégalités tou-
chant particulièrement les 
femmes. 

 
Les organisations syn-

dicales et de jeunesse ont 
d’ores et déjà décidé de se 
revoir le jour-même des an-
nonces gouvernementales. 
Elles réaffirment leur déter-
mination à construire en-
semble les mobilisations 
passant en particulier par 
une première date de 
mobilisation unitaire avec 
grèves et manifestations en 
janvier si le gouvernement 
demeurait arcbouté sur son 
projet.»

  Pages  2 et  3

  Page 4   Pages 5 à 10

– « Pourquoi Jérôme Legavre, député LFI, a 
voté contre une résolution en soutien à 
l’Ukraine » (Libération). 
– Quand Hidalgo prétend défendre l’écologie 
en Ukraine. 
– Sur Arte, un documentaire sur Trotsky ? Non, 
un réquisitoire contre-révolutionnaire. 

Russie-Ukraine : 
dossier spécial 
Ce qu’on ne nous  
dit pas 
(lire au verso)



Au sommaire de notre dossier 
 
A propos d’une résolution réaffirmant le soutien de l’Assemblée nationale à l’Ukraine                  
l « Votre texte appelle à la guerre à outrance en appelant 
outrancièrement à la guerre »  
Aurélien Saintoul, député LFI, à la tribune de l’Assemblée nationale, le 30 novembre     p. 5 

l Mille milliards de dollars  
De la destruction en cours des bases industrielles  
du Vieux Continent à la guerre en Ukraine                                                            p. 6 et 7 

l En Ukraine, un retour à des conditions de travail  
dignes du XIXe siècle                                                                                                      p. 8 

l Poutine, les oligarques et le peuple russe                                             p. 9 

l Des champs ukrainiens si convoités                                                       p. 10
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1 Acheter le journal  
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Pour lire ce dossier, vous pouvez :

2 Aller sur infos-ouvrieres.fr 
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Dans un dossier spécial de six pages,  
la rédaction d’Informations ouvrières,  
avec ses correspondants, a rassemblé  
des faits, des arguments largement  
occultés par les grands médias.


